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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP803431907 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 08 janvier 2012 au profit de la SARL « NANNYCHOU 13 », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 21 juillet 2016 par Monsieur David 

CHOURAQUI en qualité de Gérant de la SARL « NANNYCHOU AIX » dont l’établissement 

principal est situé 23, Rue du Dr Jean Fiolle - 13006 MARSEILLE, 

 

Vu le document de certification AFNOR NF Service – Services aux personnes à domicile V7 - norme 

NF X50-056 (05/2008)  n° 50082.1 du 03 novembre 2016,  

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de la SARL « NANNYCHOU AIX » dont l’établissement principal est situé 23, Rue du 

Dr Jean Fiolle - 13006 MARSEILLE est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 08 janvier 

2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile (mode prestataire – département des Bouches-

du-Rhône)  

 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (mode 

prestataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

Concernant les activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, l’organisme 

devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode 

d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 
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Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 14 février 2017 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

 

                                                           Sylvie BALDY 
 

                     

                      

 
55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°            PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP533084422 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 08 janvier 2012 au profit de la SARL « NANNYCHOU 13 », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 21 juillet 2016 par Monsieur David 

CHOURAQUI en qualité de Gérant de la SARL « NANNYCHOU MARSEILLE » dont 

l’établissement principal est situé 23-25, rue du Dr Jean Fiolle - 13006 MARSEILLE,  

 

Vu le document de certification AFNOR NF Service – Services aux personnes à domicile V7 – norme 

NF X50-056 (05/2008)  n° 50082.1 du 03 novembre 2016,  

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de la SARL « NANNYCHOU MARSEILLE » dont l’établissement principal est situé 

23-25, rue du Dr Jean Fiolle - 13006 MARSEILLE est renouvelé pour une durée de cinq ans à 

compter du 08 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile (mode prestataire – département des Bouches-

du-Rhône)  

 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (mode 

prestataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

Concernant les activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, l’organisme 

devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode 

d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 
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Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 14 février 2017 

 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

 

                                                           Sylvie BALDY 
 

                     

                      

 
55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination Interministérielle
RAA 

Arrêté du                                        organisant la délégation de la compétence préfectorale
prévue aux articles D.1612-1 à D.1612-5 du code général des collectivités territoriales à

Monsieur Francis BONNET, directeur régional des finances publiques de la région
Provence-Alpes-Cote-d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône 

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu les articles D.1612-1 à D.1612-5 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 , modifié, relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Francis BONNET en
qualité de directeur régional des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du
département des Bouches-du-Rhône;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
Monsieur Stéphane BOUILLON,  en qualité  de préfet  de la région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu la décision  du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016
fixant la date d’installation de Monsieur Francis BONNET au 18 février 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE
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ARTICLE 1 : 

Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Francis  BONNET, directeur  régional  des  finances
publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  à
l’effet de communiquer chaque année aux collectivités territoriales et établissements publics
de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  du  département  les  différents  états
indiquant, notamment, conformément aux articles D1612-1 à D 1612-5 du code général des
collectivités territoriales, le montant prévisionnel des bases nettes imposables, les taux nets
d’imposition adoptés l’année précédente et les autres informations nécessaires au vote du
produit fiscal.

ARTICLE 2 : 

L’arrêté n°2015215-123 du 3 août 2015 est abrogé.

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général de la préfecture du département des Bouches-du-Rhône et le directeur
régional  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département  des
Bouches-du-Rhône, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet au 18
février 2017 et sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                     Fait à Marseille, le 10 février 2017

                                                                       Le Préfet

SIGNE

Stéphane BOUILLON

2
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